
ASSEMBLEE GENERALE DE L’UCEM 78 
 

Jeudi 14 mars 2019 au Conservatoire de Chatou 
 

RELEVE de DECISION 
 

Présents :  
Pascal Romano, président      (CRC de Plaisir) 
Tristan Clédat, vice-président      (CRC de Poissy) 
Frédéric Richard, vice-président     (CRC de Chatou) 
Gilles Dulong, vice-président      (CRD de St Germain en Laye) 
Luc Urbain, trésorier       (EM de Mareil sur Mauldre)  
Salvador Estelles, secrétaire     (Membre honoraire) 
Agathe Blondel, secrétaire adjointe     (EM de Magny les Hameaux) 
Sandrine Samyn, trésorière adjointe     (Ecole des Arts de Sartrouville) 
Pascale Karampournis, membre du CA     (EM de Fontenay le Fleury) 
Anne Marie Mosser, membre du CA    (CRC de Carrières sur Seine) 
 
 
Gilles Bacry (Carré des Arts de La Celle St Cloud), Clément Guillot (CRC de Conflans St Honorine), Jean 
Louis Delage (CRC de St Nom la Bretèche), Philippe Patel (EM de Vernouillet), Monique Mas (EM de 
Vernouillet), Boris Sallou (CRC de Marly le Roi), Faustine Moulard (Académie de Louveciennes), Florent 
Grimaud (EM de Bailly Noisy le Roi), Jacques André Perini (EM de Bougival), Grégor Muhr (EM de Triel) 
 
Excusés : 
Grégory Louvion (membre du CA, (CRC des Mureaux) pouvoir Salvador Estelles, Florence Beguin (EMD 
de Trappes), Anne Caron (CRC de Maurepas)  pouvoir Frédéric Richard  

 
 
 

Rapport Moral 
Pascal ROMANO, Président 

 
Chers adhérents, 
Chers collègues, 
 
Pour ce rapport moral de notre cher projet Ucem78, un point sur l’année passée, un 
temps d’actualité et une projection à partager …  
 
1er temps… 
 
Notre année 2018 en bilan a confirmé, si cela était nécessaire, que l’Ucem78 c’est avant 
tout de l’Humain… 
Un groupe solidaire et porteur des valeurs d’un projet qui repose sur la transmission et 
l’ambition de porter toujours haut l’importance de nos missions. 
Par son Bureau et CA – et la remise à jour complète de notre situation administrative 
(bravo et merci Salvador) et un suivi attentif de notre fonctionnement tant sur le budget 
(Luc) que sur la refonte et fonctionnement du site (Frédéric) 
Des échanges réguliers et précieux (avec nombre de tirades aux textes ciselés - merci 
Tristan - Frédéric - Gilles) et une participation et présence de chaque membre du CA sur 
l’organisation du temps fort de l’année que sont les examens (CRC CHATOU / 
présidence, jury / logistique ...) 
 
Sur le Projet 2018 : nos EXAMENS - par le rôle de chacun mais en chef d’Orchestre - 
Frédéric et l’accueil ici même à Chatou, avec un bilan de l’action qui se confirme - tant 
sur la qualité des accueils et de l’organisation, reconnaissance d’un véritable savoir-faire 
et compétence. 



 
2ème temps 
 
Aujourd’hui - l’Ucem78 :  
- Une association en ordre de marche, sur une structure saine et un projet premier qui 
est la conduite et proposition d’évaluations départementales pour un projet pédagogique 
partagé par tous les adhérents mais aussi par toutes les structures et élèves qui 
s’inscrivent en candidats libres et contribuent également à valoriser notre projet. 
- C’est aussi, une dynamique de directeurs qui partagent une ambition de réseau et 
d’échange, qui ne demande clairement ce jour qu’à se développer. 
- et surtout et peut être avant tout … Au-delà de nos quotidiens souvent chronophages, 
parfois pesants, mais heureusement toujours passionnants, garder par ce réseau, un 
temps de réflexion et de ressource sur nos missions ; Par ce collectif, défendre un vrai 
socle de soutien pour chacun qui n’existerait pas si ce même réseau n’était plus.  
Ce qui aurait pu, être facilement le cas … 
 
Tout cela dans un contexte et une actualité : 
- D’incertitudes et de mutation annoncées au vu des orientations et premiers retours sur 
les textes officiels en validation 
- De questionnements sur le devenir de nos parcours et démarches tels que nous les 
connaissons depuis la création de nos écoles et conservatoires, et ce en prenant en 
compte les énormes évolutions et rôles que nous portons au quotidien au sein de 
chacune de nos collectivités et structures 
- de tensions connues et qui augmentent, et pas que budgétaires même si cela reste 
souvent le nerf de la guerre. 
 
Maintenant, et en 3ème temps, pour demain, que proposer ...  
 
L’Ucem78 doit grandir, avec votre réflexion, soutien et indispensable participation, pour : 

• Garder notre socle de valeurs, lutter contre l’isolement où se trouve rapidement 
certains collègues et continuer à valoriser nos compétences  

• Savoir Connaître et mieux mutualiser ces mêmes compétences (rencontres, 
réflexions avec nos adhérents, échanges sur ces “fameux” enjeux connus ou 
méconnus des évolutions de nos statuts et missions, qui sont à notre porte à ce 
jour) 

• Sûrement porter et construire un nouveau projet - rentrée 2019 - autour d’une 
possible rencontre autour des orchestres, des ensembles : une dynamique de 
projet partagé sur un territoire riche de ses classes et élèves. 

• Et peut-être, dans ces temps de « mutation » …. Ré interroger certains élus ou 
tutelles sur, par exemple cette absence de politique pour les enseignements 
artistiques sur notre territoire, en défendant et mettant en avant l’intérêt, par 
exemple, d’un possible schéma départemental, socle de réflexion qui a fait 
largement défaut  

 
Voilà chers directeurs et collègues, ce que souhaitait ce jour partager et vous donner 
comme retour de cette belle et toujours vivante Ucem78. 
 
Quelques remarques : Gilles Dulong rappelle que le projet sur le schéma départemental 
élaboré par le Conseil Général en son temps fut abandonné sans aucune suite… il serait 
sans doute intéressant d’avoir une réflexion pour remettre ce projet à jour et en faire une 
proposition. 
 
Le rapport moral du président est adopté à l’unanimité 
 



Rapport Financier  
Luc URBAIN, trésorier 

 
Comptes 2018 : solde au 31/12/2017 : 511,46€ 
Recettes : cotisations : 4725€, candidats libres : 300€, location expo : 300€ 
Dépenses : salaires jurys : 1770€, charges sociales : 1308,25€, frais bancaires : 
196,35€, timbres : 19,20€, hébergement OVHS : 58,65€, Bouygues télécom : 85,88€, 
repas jurys : 45€ 
Fond de roulement : 2413,13€ 
Coût des examens : 3123,25€, frais de fonctionnement : 360,08€ 
 
Nota : les membres du CA de l’UCEM sont tous bénévoles dans l’organisation des jurys 
des examens : présidences, appariteurs, jurys, ce qui représente une importante source 
d’économie pour l’association.  
Le conservatoire de Chatou est également mis à disposition à titre gratuit pour le week-
end des examens, merci à la ville de Chatou et à son directeur du conservatoire 
(Frédéric Richard) pour son implication et investissement dans la lourde gestion des 
examens annuels. Il a été souligné aussi la gratuité de la mise à disposition du matériel 
employé pour les examens. 

Des questions sont posées quant à la rémunération des jurys ; pour rappel : 

Pour un jury : jusqu'à 4h = 80€ net ; plus de 4h = 120€ net + 1 repas (indemnité de repas 
15€) ; pour un accompagnateur : 1 demi-journée avec répétitions comprises = 120€ 
net ; 1 journée avec  répétitions comprises  = 200€ net = 1 repas 

Quitus est donné au trésorier à l’unanimité des présents 
 
Présentation du prévisionnel 2019 : 
Recettes : cotisations : 5065€, candidats libres : 375€ 
Dépenses : fonctionnement : 515,88€, coût des examens : 4580€ 
 
Le projet de budget est voté à l’unanimité 
 
 
 

Questions diverses : 
 

Question à notre président sur notre communication et le rayonnement sur le 
département des Yvelines. Pascal nous dit qu’il y aura bien une action cette année pour 
améliorer ces problématiques. 
Question sur notre retrait des 2 confédérations nationales : FFEM et dernièrement CMF. 
« Pascal et Luc » : notre réversion financière pour continuer à adhérer à l’une ou à l’autre 
nous pénalisait de telle manière que nous mettions en péril la survie de l’association, 
d’où le désengagement total de l’une (FFEM) puis de l’autre (CMF). Nous avons revu 
nos tarifs pour faire en sorte que les établissements adhérents n’aient pas un surcoût dû 
au prix de l’adhésion à la SEAM. Rappel de la situation antérieure avec les anciens tarifs 
et les actuels minorés pour compenser le coût supplémentaire de la SEAM. 
 
Rappel : l’UCEM 78 ne bénéficie plus à l’heure actuelle de subvention départementale. 
En réponse à plusieurs questions sur le mécénat Tristan Clédat précise que des 
demandes sont faites par certains établissements et aboutissent mais seulement pour 
des projets bien précis et occasionnels et que malheureusement l’UCEM ne rentre dans 
aucun « cadre » de mécénat possible. Il est rappelé par Pascal qu’à la suite de la 



suppression de la subvention départementale l’UCEM a failli disparaitre, c’est seulement 
grâce à la volonté de ses membres qui l’ont maintenue en vie, aussi grâce au bénévolat 
de toute l’équipe présente de l’UCEM, et la minimisation des charges des examens tout 
en leur en gardant le sérieux et la qualité nécessaires. 
 
Les examens 2019 sont présentés, et il est rappelé que le planning prévisionnel ainsi 
que les dates d’inscription et modalités sont sur le site de l’UCEM, consultable par tous. 
 
A la question sur les examens des musiques amplifiées il a été répondu que les élèves 
se présentent sur un programme proposé et sont accompagnés pour au moins une des 
œuvres au programme, par des musiciens professionnels mis à disposition par le centre 
d’examen. 
 

Election du CA : 
 
A l’ordre du jour le renouvellement du CA : 4 membres de l’actuel CA sont sortants : Luc, 
Agathe, Sandrine et Grégory et 2 démissions pour raisons de changement de situation.  
 
Les 4 membres sortants se représentent. Nous avons 3 candidatures en plus : Jean 
Louis Delage, Gilles Bacry et Clément Guillot. 
 
Vote à l’unanimité pour l’élection des 4 sortants et des 3 nouveaux membres.  
 
 

Autres questions diverses : 
 

Proposition pour le « recrutement » des établissements non/adhérents à ce jour ou 
anciennement adhérents. Travail commencé dans l’exercice passé et qui devra être 
finalisé sur l’exercice en cours. 
Proposition d’un document résumant un projet sur tous les questionnements et 
problématiques des écoles de musique associatives. Ce projet est porté par Agathe et 
Salvador et sera soumis au prochain CA pour sa concrétisation. 
  
 
Fin de la séance, l’ordre du jour étant terminé. 
 
Salvador ESTELLES, secrétaire 
 
  


